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Jouxtens-Mézery, notre commune, 
est un espace de verdure préservé 
à proximité de communes à plus 
forte densification.
La Municipalité, avec l’aide du 
Conseil communal, a cherché à 
faire perdurer cette identité parti-
culière, reconnue pour notre com-
mune, qui doit encore être confir-
mée par le projet du PACom.
En ces temps d’incertitude, la 
chance de résider dans un havre de 
paix et de verdure, est à apprécier.
Pour ma part, suite à deux mandats 
successifs à la Municipalité, l’heure 
du bilan laisse apparaître la com-
plexité du poste de Conseiller mu-
nicipal, avec des décisions délicates 
à prendre en devant faire respecter 
les lois et les règlements en vigueur.

Le dicastère des constructions en 
appelle à la sensibilité des proprié-
taires qui représentent un large 
pourcentage des habitants de 
notre commune.
De nombreux projets commu-
naux réalisés ou en cours de 
réalisation pour nos infrastructures 
occasionnent des perturbations 
routières, mais sont nécessaires 
au bon fonctionnement de notre 
commune.
L’identité de la zone centre va pro-
chainement se renforcer pour affir-
mer ce lieu de vie et de partage.
J’ai particulièrement apprécié ma 
collaboration avec le personnel 
communal que je tiens à remercier 
vivement.

Je tiens à remercier également 
toutes les personnes qui œuvrent 
dans nos sociétés locales pour 
donner vie à notre village, avec 
une pensée particulière pour feu 
Serge Roy qui a toujours été actif 
dans toutes les sociétés.
J’en profite pour souhaiter plein 
succès à la future Municipalité, qui 
va devoir faire face à de nombreux 
défis.

A très bientôt.

Bernard Freemantle

LE MOT DU MUNICIPAL
Bilan de fin de mandat
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Sous la présidence de M. Pascal 
Refondini, le Conseil communal s’est 
réuni le 9 décembre 2025 à la salle 
communale. Lors de cette séance, 
les membres du législatif ont décidé:
Préavis municipal nᵒ 6/2025 
relatif à l’adoption d’un règle-
ment du personnel
1)	 d’accepter l’amendement 1 

du rapport en ce qu’il formule 
l’article 11 al. 2 let. a) de la ma-
nière suivante:

-	 le dernier jour du mois durant 
lequel le collaborateur atteint 
l’âge de référence ouvrant son 
droit aux prestations de l’assu-
rance vieillesse et survivants;

2)	 d’accepter l’amendement 2 
du rapport en ce qu’il formule 
l’article 41 de la manière sui-
vante:

	 article 41: Utilisation de l’infor-
matique et de la téléphonie

	 al. 1 La Municipalité est compé-
tente pour réglementer, par voie 
de directive, l’utilisation de l’in-
formatique et de la téléphonie.

	 Suppression des alinéas 2 à 4.
	 Par cohérence, de modifier l’ar-

ticle 55 par l’ajout d’un alinéa 7 
ainsi libellé:

	 al. 7: l’utilisation de l’informa-
tique et de la téléphonie.

3)	 d’adopter le préavis municipal 
ainsi amendé;

4)	 de charger la Municipalité de 
soumettre le règlement du per-
sonnel communal à l’approba-
tion du Chef du Département 
de l’enseignement et de la for-
mation professionnelle (DEF). 

Préavis municipal nᵒ 7/2025 
relatif au budget 2026
1)	 d’approuver l’amendement 

proposé par la Commission 
des finances visant à retirer 
les prélèvements du fonds 2930 
aux comptes 02900.4511.00, 
02901.4511.00 et 35000.4511.00 
pour un montant total de 
CHF 61'600.- et, en conséquence, 
à diminuer l’excédent de recettes 
budgété de CHF 210'800.- à 
CHF 149'200.- ; 

2)	 d’approuver le projet de 
budget ordinaire de la Com-
mune présentant un excé-
dent des revenus amendés 
de CHF 149'200.-.

Préavis municipal nᵒ 8/2025 
relatif à l’ajustement du bilan 
pour le passage au MCH2
1)	 d’approuver l’amendement 

proposé par la Commission 
des finances visant à modi-
fier le tableau des réaffectations 
de fonds selon MCH2 en virant 
le montant du compte 0282.16 
Fonds de réserve «Crédit gé-
néral d’études» dans le compte 
2940 «Réserve de politique 
budgétaire» au lieu du compte 
2930.02; 

2)	 de réaffecter les fonds de ré-
serve de la manière définie 
dans le rapport de la Com-
mission des finances:

CONSEIL COMMUNAL 
Séance du 9 décembre 2025

MCH1			   MCH2	

9180.1	 Avances au fonds réserve affecté	 Au compte	 2900.00	 Fonds affecté aux dépenses
	 insuffisant (art. 41-43)			   d’investissement du réseau EU/EC
				    (art. 41-43)

9280.04342.1	 Fonds affecté aux dépenses d’intérêts,	 Au compte	 2900.01	 Fonds affecté aux dépenses d’intérêts,
	 d’amortissements et entretien			   d’amortissements et entretien
	 du réseau EU/EC (art. 44)			   du réseau EU/EC (art. 44)

9280.04342.2	 Fonds affecté aux frais découlant	 Au compte	 2900.02	 Fonds affecté aux frais découlant de
	 de l’épuration du service des eaux			   l’épuration du service des eaux de
	 de Lausanne (art. 45 et év. 46)			   Lausanne (art. 46 et év. 46)

9280.450	 Fonds affecté aux dépenses pour	 Au compte	 2900.10	 Fonds affecté aux dépenses pour
	 l’incinération et l’élimination des OM			   l’incinération et l’élimination des OM

9282.1	 Fonds de réserve de défense civile	 Au compte	 2910.10	 Fonds – Défense civile

9282.11	 Fonds de réserve des bâtiments	 Au compte	 2930.00	 Fonds Bâtiments communaux,
				    annexes et CAD

9282.12	 Fonds de réserve	 Au compte	 2930.01	 Fonds – Routes de la Fleur-de-Lys
	 «Route de la Fleur-de-Lys»			   et Champvent

9282.16	 Fonds de réserve « Crédit général	 Au compte	 2940.00	 Fonds – Réserve de politique
	 d’études » (préavis 8 / 2021)			   budgétaire
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ELECTIONS COMMUNALES
Résultats du 8 mars 2026

Le 8 mars dernier, les électrices et 
électeurs du village étaient invité.e.s 
à élire les autorités législative et exé-
cutive de la commune pour la légis-
lature 2026-2031. 
Ces élections se sont bien déroulées 
avec un taux de participation de 63% 
pour la Municipalité et de 56% pour 
le Conseil communal. Ce scrutin a 
permis de pourvoir, en un seul tour, 
l’ensemble des sièges au pouvoir 
législatif et exécutif. La cérémonie 
d’assermentation et d’installation des 
nouvelles autorités communales se 
déroulera le 23 juin 2026.
Sont élu.e.s à la Municipalité dans 
l’ordre du nombre de suffrages : Rey-
mond Thierry, Rochat Michel, Brun-
ner Dunia, Schöni Nathalie, Nicolet 
John Charlie
Sont élu.e.s au Conseil communal 
dans l’ordre du nombre de suffrages : 
 

Verrey Julien

White Alice

Oberson Julien

Montoro Francesco

Lamouille Eric

Perreaud Jérémie

Le Boudec Jean-Yves

Vienny Hervé

Berclaz Valeh

Khauv Stéphanie

Stauffacher Eric

Reymond Julian

Van Landuyt Pascale

Monnard Guillaume

Borgeaud Dominique

Milliet Jacques

Chesaux Pascal

Steininger Arnaud

Milliet Stéphanie

Brulé Arnaud

Cevey Pierre

Guyot Yves

Montavon Marylène

Burkhard David

Ferraton Aurora Anna Lina

Bottà Alberto

De Mitri Thierry

Magada Andrea

Burkhard Matthieu

Hayek Charbel

Liaudat Michel

Berclaz Sébastien

Aschwanden Sonja

Klinger-Lohr Bonvin Mariela

Montavon Jean-Charles

Mühlheim Philippe

Marin Jaksic Marie

Blanquet Sophie

Rutta Renato

Jungo Georges

Bonnet Pierre-Cédric

Charles Blandine

Piccolo Davide

Cobos Antonio Luis

Lembert Marine

de Preux Michèle

Mubiayi Bamona Benjamin

Benoit Hugo

Mühlheim Isabelle

Bridel Lauriane

ASCENSION ET PENTECÔTE
Fermeture de l’administration et de la déchetterie

La Municipalité vous informe que les 
bureaux de l’administration communale 
ainsi que la déchetterie seront fermés 
les jeudi 14 mai 2026 (Ascension), 
vendredi 15 mai 2026 et lundi 
25 mai 2026 (Pentecôte) et vous 
remercie d’en prendre note.



Nous vous informons que nous 
avons passé à l’heure d’été le 
29 mars. De ce fait, il y a lieu de 
vous déplacer à la déchetterie com-
munale, à partir du lundi 30 mars 
2026, aux heures suivantes:

DÉCHETTERIE COMMUNALE
Passage à l'heure d'été

DÉCHETS ENCOMBRANTS
Ramassage le mercredi 16 septembre 2026 PERL

Cérémonie le 6 mai 2026
La Municipalité a le plaisir de vous 
annoncer que le ramassage annuel 
des objets encombrants de plus de 
60 cm de diamètre, par le service 
de voirie, aura lieu le mercredi 16 
septembre 2026.
Les déchets encombrants (meubles), 
à l’exclusion des emballages en car-
ton et des matériaux de démolition, 
devront être placés en bordure 
des routes communales, avant 
7 h 00. 
Les appareils électriques et élec-
troniques usagés tels que télé-
viseurs, ordinateurs, installations 
radios, frigos, lave-linge, etc… ne 
sont plus collectés par les services 
communaux. Ces derniers doivent 
être ramenés dans les magasins qui 
vendent ces articles.

Les déchets inertes (béton, briques, 
tuiles, cailloux, etc.) ne sont pas 
ramassés à cette occasion. Vous 
devez vous rendre directement à la 
déchetterie pour les déposer dans 
la benne correspondante.
Les pneus usagés doivent être éva-
cués par vos soins aux endroits 
suivants: votre garagiste, Regom-
mex SA à Romanel-sur-Lausanne 
ou Thévenaz-Leduc, à Ecublens. 
Le stockage de pneus usagés est 
strictement interdit.

Lundi	 07h00 - 10h00
Mercredi	 16h00 - 18h30
Vendredi	 16h00 - 18h30
Samedi		 10h00 - 12h00
		 14h00 - 16h00

Les Prix Entreprendre Lausanne 
Région (PERL) mettent chaque 
année à l’honneur des en-
treprises innovantes de la 
région. Pour l’édition 2026, dix 
entreprises finalistes sont présen-
tées dans une série d’émissions 
diffusées les mercredis à 19 h 40 
sur La Télé, permettant au public 
de découvrir leurs projets et leurs 
activités. Les lauréates et lauréats 
seront dévoilés lors de la céré-
monie des PERL le mercredi 6 
mai 2026 à Beaulieu Lausanne. 
Les PERL constituent ainsi un 
moment privilégié pour valoriser 
l’esprit d’entreprise et l’innovation 
dans notre région
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Le 19 janvier 2026, la salle com-
munale «Le Bistro» a accueilli un 
moment empreint d’émotion et de 
reconnaissance en hommage à feu 
Serge Roy. Nombreux sont celles et 
ceux qui ont tenu à se réunir pour 
saluer sa mémoire, témoignant ainsi 
de l’empreinte profonde qu’il a lais-
sée dans la vie de notre Commune.
Au fil des pages du livre d’or, nous 
avons pu découvrir les nombreux 

témoignages laissés par toutes 
celles et tous ceux qui ont eu le pri-
vilège de travailler à ses côtés ou de 
croiser son chemin durant ses trente 
années d’engagement au service de 
la Commune. Tous gardent le sou-
venir d’un homme profondément 
investi, bienveillant, et entièrement 
dévoué à sa commune et à ses 
concitoyens.

En guise de conclusion de ces 
quelques lignes, nul doute que 
Serge Roy aurait terminé ce texte 
par ces mots simples et chaleureux, 
qui lui ressemblent tant:

«Prenez soin de vos proches et 
bon printemps à tous.»

La dernière fête de Noël au village a 
une nouvelle fois montré la généro-
sité et l’engagement de notre com-
munauté. Grâce à la mobilisation de 
nombreuses personnes, un montant 
de CHF 1'600.– a pu être récolté au 
profit de l’Association Zoé4life, qui 
œuvre en soutien aux enfants at-
teints de cancer et à leurs familles.
Ce succès n’aurait pas été possible 
sans l’aide précieuse des bénévoles 
qui ont épaulé la Commune durant 
la soirée : service, préparation des 

hamburgers, montage des stands et 
bien d’autres coups de main discrets 
mais essentiels.
Pour les remercier, ces bénévoles 
ont été invités au traditionnel repas 
qui leur est dédié. Ils ont notamment 
pu déguster de délicieux mets réali-
sés directement dans une meule de 
parmesan, un moment convivial et 
apprécié de tous.
La Commune adresse un chaleureux 
merci à chacune et chacun pour son 
engagement et son esprit solidaire.

HOMMAGES
A Serge Roy, notre Syndic de 1998 à 2025

NOËL DU VILLAGE
Un bel élan de solidarité 



Sur la route, la fatigue s’installe par-
fois sans prévenir. Après une longue 
journée, un trajet prolongé ou un 
repas copieux, la vigilance baisse et 
les réflexes ralentissent. Beaucoup 
de conducteurs pensent pouvoir 
«tenir encore un peu». Une habitu-
de courante, mais risquée. Le Tou-
ring Club Suisse rappelle que recon-
naître les signes à temps et adopter 
les bons réflexes peut faire toute la 
différence.
Conduire en état de fatigue, c’est 
perdre progressivement le contrôle 
de sa conduite. Les bâillements 
répétés, la difficulté à garder les 
yeux ouverts ou une vision floue 
sont des signaux d’alerte clairs. 
S’y ajoutent souvent des raideurs 
dans le dos et le cou, ainsi qu’une 
baisse de concentration. Le dan-
ger est insidieux: la fatigue réduit la 
capacité de réaction, parfois sans 
que le conducteur s’en rende 
compte. En quelques secondes, un 
trajet banal peut alors tourner à 
l’accident.

Depuis juillet 2024, les voitures 
neuves sont équipées d’un avertis-
seur de fatigue. Ce système ana-
lyse le comportement de conduite 
et alerte visuellement et acousti-
quement lorsqu’une pause devient 
nécessaire. Dans certains véhicules, 
l’avertisseur de franchissement de 
ligne peut également signaler une 
baisse de vigilance. Toutefois, ces 
dispositifs ne sont pas infaillibles et 
restent absents de nombreux mo-
dèles plus anciens. Bien souvent, le 
conducteur demeure le seul à pou-
voir reconnaître les signes de fatigue 
et à décider de s’arrêter à temps.
Face à la fatigue, il n’existe qu’un seul 
véritable remède : le sommeil. Bien 
dormir avant de prendre la route est 
essentiel. En cas de somnolence du-
rant le trajet, une courte sieste de 15 
à 20 minutes peut suffire à retrouver 
un niveau de vigilance acceptable. 
Les solutions de fortune – caféine, 
musique forte ou air frais – ne font 
que masquer temporairement la 
fatigue sans la supprimer.

Adopter d’autres réflexes est éga-
lement crucial. Manger léger, boire 
régulièrement, éviter de fumer au 
volant et faire une pause au moins 
toutes les deux heures permettent 
de limiter la baisse d’attention. 
S’arrêter pour bouger, s’étirer ou, si 
possible, partager la conduite avec 
un autre conducteur contribue aussi 
à réduire les risques.
La fatigue au volant n’est jamais 
anodine. La reconnaître et agir sans 
tarder relève d’un acte de respon-
sabilité envers soi-même et envers 
les autres usagers de la route. En 
restant attentif à ses propres limites 
et en faisant des pauses régulières, 
chacun contribue à rendre les routes 
plus sûres. Sur la route, la vigilance 
reste un réflexe vital.

FATIGUE AU VOLANT
Un danger trop souvent sous-estimé
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Le Conseil d’Établissement (CEt) 
joue un rôle essentiel dans la vie 
scolaire de nos enfants. Il réunit 
les représentants des parents, des 
autorités communales, des orga-
nisations locales et des profession-
nels de l’école afin d’échanger, de 
proposer des améliorations et de 
contribuer concrètement à la qua-
lité de l’environnement scolaire. 
Les membres se rencontrent trois 
à quatre fois par an pour aborder 
des sujets très concrets tels que les 
horaires, les transports scolaires, la 
sécurité sur le chemin de l’école, le 
parascolaire, les cantines, les camps 
ou encore les infrastructures. 
Aujourd’hui, aucun parent de 
Jouxtens-Mézery ne siège malheu-
reusement au Conseil d’Établisse-
ment. Cela signifie que les besoins, 
les questions et les réalités vécues 
par les familles de notre commune 
ne sont actuellement pas portés 
directement dans cette instance.

L’Association vaudoise des parents 
d’élèves (APE Vaud) soutient acti-
vement les parents qui souhaitent 
s’engager, notamment grâce au 
projet QUARTO, qui propose ate-
liers, informations et accompagne-
ment pour comprendre le rôle du 
CEt et se préparer à y participer.

Tous les parents d’élèves peuvent 
se présenter, et l’engagement peut 
durer tant que votre enfant est sco-
larisé dans l’établissement.
Si vous souhaitez vous engager, 
poser des questions ou simplement 
mieux comprendre ce rôle, l’APE 
Vaud met à disposition toutes les 
informations nécessaires :
www.ape-vaud.ch/cet.

Dans le cadre de l’Approche du 
Monde Professionnel (AMP), 
plusieurs établissements scolaires 
de l’Ouest lausannois organise-
ront un Speed Recruiting pour les 
élèves de 11e année, le vendredi 
27 novembre 2026. L’objectif de 
cette journée est de permettre aux 
jeunes n’ayant pas encore trouvé 
de solution professionnelle de ren-
contrer des entreprises formatrices 
de la région, en vue d’un appren-
tissage ou d’un stage.

La Commune de Jouxtens-Mézery 
est sollicitée pour soutenir ce pro-
jet en facilitant le lien entre l’école 
et les entreprises locales.
Nous invitons donc toutes les en-
treprises de la commune formant 
des apprenti·e·s – ou souhaitant 
le devenir – à se faire connaître si 
elles sont prêtes à participer à cet 
événement.

Merci d’annoncer votre entreprise 
au Secrétariat communal d’ici au 
1er avril 2026.
Votre participation contribuera 
directement à soutenir les jeunes 
de notre région dans une étape 
décisive de leur orientation.
La commune vous remercie 
d’avance pour votre engagement 
aux côtés de la relève profession-
nelle.

APPEL AUX PARENTS
Engagez-vous au Conseil d’Établissement !

SPEED RECRUITING
Appel aux entreprises de Jouxtens-Mézery



Le règlement des transports sco-
laires a été officiellement validé par 
le Département de l’enseignement 
et de la formation professionnelle 
en date du 30 septembre 2025. 
Cette approbation marque une 
étape importante pour garantir un 
cadre clair et sécurisant aux élèves 
qui empruntent quotidiennement le 
bus scolaire.
Au cœur de ce service se trouve 
Serge, le chauffeur de bus apprécié 
de tous. Toujours attentif, patient et 
bienveillant, il est devenu au fil des 
années une véritable figure de réfé-
rence pour les élèves. Sa présence 
rassurante et son sens du contact 
contribuent largement à rendre les 
trajets aussi agréables que sûrs.

Afin de rendre le temps de transport 
encore plus convivial, une caisse 
remplie de livres est mise à dispo-
sition dans le bus. Les ouvrages y 
circulent régulièrement pour offrir 
de la lecture aux enfants. Un appel 
est lancé à toute personne souhai-
tant soutenir cette initiative en don-
nant des livres simples, illustrés de 
beaucoup d’images ou dessin et 
accessibles aux jeunes lecteurs.
Grâce à ce règlement désormais va-
lidé, au professionnalisme de Serge 
et au dynamisme de cette petite 
bibliothèque ambulante, les trajets 
scolaires continuent de se dérouler 
dans une atmosphère positive et 
enrichissante.

À la suite de son assemblée ordi-
naire annuelle du 5 février dernier, 
l’Association des Rencontres Cultu-
relles de Jouxtens-Mézéry a annon-
cé sa dissolution.
La Commune tient à adresser sa 
profonde reconnaissance pour les 
nombreuses années d’activités me-
nées depuis sa fondation en 1998.
Durant près de trois décennies, l’as-
sociation a contribué de manière 
remarquable à l’animation culturelle 
du village. Ses membres ont offert 
à la population un large éventail de 
conférences régulières, ouvertes à 
toutes et tous, favorisant la décou-
verte, la réflexion et le partage au-
tour de thématiques variées.
L’association a également marqué 
durablement le patrimoine commu-
nal grâce à la création du parcours 
culturel, accessible à travers diffé-
rents loci, permettant de redécou-

vrir Jouxtens-Mézéry au fil d’un iti-
néraire mêlant histoire, architecture 
et paysages. Ce parcours continue-
ra d’évoluer et de vivre, au bénéfice 
de la population et des visiteurs.
Le livre illustré de Pierre Wazem, 
réalisé dans ce même esprit de mise 
en valeur du patrimoine local, de-
meure-lui aussi un héritage précieux 
qui perpétue l’identité du village.
La Municipalité remercie très cha-
leureusement toutes les personnes 
qui se sont engagées au sein de 
l’association au fil des ans, pour 
leur passion, leur constance et leur 
contribution essentielle à la vie 
culturelle de notre commune.
Grâce à elles, un pan important de 
la mémoire et du rayonnement de 
Jouxtens-Mézéry continuera de 
s’inscrire dans le temps.

ASIGOS
Règlement des transports scolaires

DISSOLUTION
Association des Rencontres culturelles de Jouxtens-Mézery
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LA MAIN TENDUE
Recherche de bénévoles

L’ÉGALITÉ CONTRE LA VIOLENCE
Campagne de prévention de la violence domestique, sexuelle et de genre

Depuis près de 60 ans, La Main Ten-
due Vaud offre une écoute anonyme 
et confidentielle aux personnes qui 
traversent des moments difficiles. 
Grâce à l’engagement de bénévoles 
formés, le service 143 est disponible 
24h/24 et 7j/7 pour toute personne 
qui a besoin de parler.
Aujourd’hui, La Main Tendue 
recherche de nouvelles personnes 
prêtes à s’engager comme ré-
pondant·e bénévole au poste de 
Lausanne.

S’engager à La Main Tendue, c’est 
offrir une présence attentive et sans 
jugement à celles et ceux qui en 
ont besoin. C’est aussi rejoindre une 
équipe engagée et bénéficier d’une 
formation approfondie à l’écoute.

Si cette démarche vous interpelle, 
ou si vous connaissez des per-
sonnes susceptibles d’être intéres-
sées, n’hésitez pas à partager cette 
information autour de vous. Plus 
d’information sur leur site internet 
www.143.ch.

La nouvelle campagne nationale 
«L’égalité contre la violence» vise à 
sensibiliser l’ensemble de la popu-
lation suisse aux différentes formes 
de violence domestique, sexuelle 
et de genre. Portée par le Bureau 
fédéral de l’égalité entre femmes et 
hommes et soutenue par une large 
alliance d’organisations publiques 
et privées, elle entend renforcer la 
prévention en s’adressant successi-
vement aux victimes, à leur entou-
rage puis aux personnes violentes 
ou potentiellement violentes.
L’égalité est au cœur de cette 
démarche. Lorsqu’hommes et 
femmes disposent des mêmes 
droits, des mêmes possibilités et 
du même pouvoir d’action, les 
rapports de force s’équilibrent et 
les risques de violence diminuent. 
La campagne met en évidence ce 
lien essentiel entre égalité et pré-
vention, tout en rappelant que les 
signes avant-coureurs de violence 
peuvent apparaître bien avant des 
actes graves : isolement, déni-
grement, contrôle psychologique 
ou prises de pouvoir répétées. 

Apprendre à reconnaître ces signaux 
permet d’intervenir plus tôt et d’évi-
ter des escalades dramatiques.
Afin de guider les personnes 
concernées, le site dédié sans-vio-
lence.ch propose des informations, 
des conseils et des offres de sou-
tien adaptées, qu’il s’agisse de vic-
times, de proches ou de personnes 
qui craignent de devenir violentes. 
Un numéro national d’aide aux vic-
times, le 142, sera également mis en 
service prochainement pour offrir 
une aide immédiate et centralisée.
La campagne sera diffusée à l’échelle 
du pays, dans les quatre langues 
nationales ainsi que dans plusieurs 
langues les plus parlées en Suisse. 
Elle s’affichera dans l’espace public, 
sur les réseaux sociaux et dans les 
médias numériques, afin de toucher 
le plus grand nombre. Son élabo-
ration a rassemblé de nombreux 
partenaires : cantons, communes, 
services spécialisés en prévention, 
organisations non gouvernemen-
tales, police, offices fédéraux et 
réseaux engagés dans la lutte contre 
les violences de genre.

Par cette action d’envergure, la 
Suisse rappelle que la prévention de 
la violence est l’affaire de toutes et 
tous. En reconnaissant l’importance 
de l’égalité et en diffusant massive-
ment les ressources d’aide dispo-
nibles, la campagne invite chacun à 
adopter une attitude vigilante, soli-
daire et responsable pour construire 
une société plus sûre et plus respec-
tueuse.



sans-violence.ch
TROUVE DE L’AIDE OU DES CONSEILS.

LA VIOLENCE COMMENCE AUSSI COMME ÇA.

TU DIS 
NON.  
IL ENTEND 
OUI. 



12

Sur www.francsenergie.ch, il est 
possible de trouver rapidement et 
facilement les programmes de sub-
vention dans le domaine de l'éner-
gie qui sont disponibles pour un lieu 
donné en saisissant le code postal. 
Ce site web, soutenu par SuisseE-
nergie, contribue ainsi à faire avan-
cer la transition énergétique.

Saisissez le code postal du lieu où 
se trouve le bâtiment ou le siège de 
l’entreprise propriétaire du véhicule 
dans le champ de recherche. Vous 
obtiendrez ainsi un aperçu des pro-
grammes d’encouragement dispo-
nibles à cet endroit. Sont affichés les 
programmes de la Confédération, 
des cantons et des communes ainsi 

que ceux de l’industrie pétrolière, 
financés par l’obligation de com-
pensation CO₂ pour les carburants. 
Les programmes d’encouragement 
des fournisseurs d’énergie, des en-
treprises et des organisations envi-
ronnementales sont également dis-
ponibles dans la base de données.

Les poils des chenilles proces-
sionnaires du pin possèdent des 
propriétés urticantes qui peuvent 
provoquer des troubles ou des  
réactions allergiques (œdèmes, 
démangeaisons, asthme, etc.).
Les chenilles sont dangereuses 
durant un court laps de temps. 
Pour éviter les problèmes, il faut les 
détruire quand elles sont dans leurs 
nids ou installer des pièges écolo-
giques avant qu'elles ne se réveillent 
de leur repos hivernal.

La lutte mécanique est recomman-
dée. Elle doit être effectuée dès 
l’apparition des nids. Elle consiste à 
couper les nids au sécateur et à les 
détruire par le feu, ou d’installer des 
pièges écologiques, le contenant 
avec les chenilles est ensuite brûlé.
Il est probable que dans les pro-
chaines semaines, notre service de 
voirie à l’œil affuté vous contacte 
directement si un nid est visible 
sur votre propriété. La Municipalité 
vous remercie d’agir avec diligence 
et pour votre collaboration dans 
cette lutte récurrente.

FRANCSÉNERGIE
Plateforme pour les programmes d’encouragement 
dans le domaine de l’énergie

ATTENTION AUX POILS URTICANTS
Lutte contre les nids de chenilles processionnaires 



Il paraît que, certains soirs d’été, le village change de visage.
Les ruelles deviennent des chemins secrets. Les histoires sortent des livres. Et les créatures légendaires osent pointer le 
bout de leur museau.
Du vendredi 28 au samedi 29 août 2026, place aux Contes et Légendes à Jouxtens-Mézery.
On ne vous dira pas encore tout. Le programme mijote encore, comme une potion qu’on ne remue qu’au bon moment. 
Mais on peut déjà murmurer ceci:
VENDREDI SOIR:
•	 Une raclette – parce qu’aucune épopée ne commence le ventre vide.   
SAMEDI:
•	 Un marché aux jouets – organisé par l’association La Vie à Jouxtens-Mézery - où trésors d’enfance et trouvailles 

inattendues s’échangeront comme des talismans.
•	 À boire et à manger tout au long de la journée, sans pomme ensorcelée ni friandise piégée. 
•	 Des animations pour petits aventuriers et grands rêveurs au cours de l’après-midi.
•	 Un conte, bien évidemment, sur scène.
•	 Un apéritif enchanté: sortez vos capes, vos couronnes, vos bottes de sept lieues ou vos ailes…
	 Le village lèvera son verre comme dans les grandes salles des châteaux d’antan. 
•	 Une grande parade des déguisements légendaires où l’imaginaire prendra le pouvoir.
	 Un clin d’œil, un prix symbolique, et surtout l’honneur d’entrer dans la légende locale.
•	 Un banquet en soirée.
•	 Des éclats de rire. Des surprises. Une ambiance qui rassemble, simplement.
Notez les dates. Encerclez-les. Gravez-les dans votre grimoire!
Du 28 au 29 août 2026, le village entre dans la légende. Et vous en ferez partie.
Vous voulez participer à l’aventure de la Fête du vilage? Devenez bénévoles!
Contactez-nous par email à info@lafeteajouxtens.ch
ou en rejoignant le groupe WhatsApp en scannant le QR code suivant: 
Rejoignez-nous! Merci d’avance pour votre générosité et votre engagement.
Le comité: Sébastien, Valérie, Amanda, Guillaume, Eric & Nathalie

FÊTE À JOUXTENS 2026
Association de la Fête à Jouxtens (AFJ)
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Bonjour à tous!

Les rendez-vous café-tricot ren-
contrent un joli succès! Que l’on 
soit tricoteur.se confirmé.e ou 
totalement novice, les rencontres se 
placent sous le signe de la bonne 
humeur et de l’entraide. On rigole, 
on discute, on boit un café, on 
admire le travail des uns des autres, 
on regarde ce que l’on pourrait 
créer “après” et chacun.e avance sur 
son projet. Les rencontres se font les 
mercredis matins, au Bistro, toutes 
les 2 semaines environ, sous l'œil 
expert de Carole.  
 

Chasse aux œufs
Dimanche 29 marsl, nous organi-
sons la traditionnelle chasse aux 
œufs, ainsi qu’un atelier bricolage 
sur la place du village. Café et dou-

ceurs vous seront proposés. Si vous 
avez envie de nous soutenir lors 
de cette matinée, vous pouvez 
nous apporter des gâteaux et des 
mignardises. D’avance merci!

Marché de printemps, atelier 
bougie et atelier floral
Le 9 mai prochain, nous organise-
rons la troisième édition du marché 
de printemps, une occasion parfaite 
pour (re)découvrir des artisans de 
la région et de faire quelques em-
plettes, choisir des plantons pour 
son potager, participer à un atelier 
bougie ou un atelier floral (sur ins-
cription) ou tout simplement parta-
ger un moment convivial sur la place 
du village. Les légumes proviennent 
de chez Cuendet à Bremblens, qui 
ne sont plus à présenter. 
L’atelier floral sera animé par Mé-
lanie, fleuriste de formation, et 

est ouvert à tous. Cependant, les 
enfants de 8 ans et moins doivent 
être accompagnés d’un adulte. 
Vous repartirez avec une belle créa-
tion végétale, parfaite pour la fête 
des Mères!
Lors de l’atelier bougies, vous 
repartirez avec vos bougies colo-
rées. L’atelier est ouvert aux petits 
et aux grands ! pour de plus 
amples informations, ou pour vous 
inscrire, merci de nous écrire à 
lavieajm@gmail.com. 
Si vous êtes un artisan ou que vous 
connaissez quelqu’un qui sou-
haiterait tenir un stand, n’hésitez 
pas à prendre contact avec nous à 
lavieajm@gmail.com 
Nous espérons vous y voir nom-
breux! 

DES NOUVELLES DE LVÀJM
Association la Vie à Jouxtens-Mézery



Petits jobs
Votre enfant aimerait gagner un peu 
d’argent de poche ? Chaque année, 
nous mettons à jour la liste des 
jeunes de Jouxtens souhaitant pro-
poser leurs services pour des petits 
jobs (soutien scolaire, soin des ani-
maux, baby sitting, jardinage, etc) 
Une fois la liste à jour, nous la trans-
mettrons à l’administration commu-
nale, qui la partagera avec vous sur 
demande. Elle est également dispo-
nible en nous écrivant directement 
par mail lavieajm@gmail.com. 

Sortie à Europa Park!
L'édition 2024 ayant été un 
moment très convivial et suite à 
votre demande, nous allons à nou-
veau proposer une sortie en car à 
Europa Park, le 12 septembre pro-
chain. Si vous voulez déjà vous 
pré-inscrire, merci de nous écrire 
sur notre adresse email. 

Pour le comité de LVàJM,
Anne Waroux Hoffmann 

N’hésitez pas à nous suivre sur les 
réseaux sociaux ou à rejoindre le 
groupe whatsapp afin d’être tenu 
au courant de toutes nos activités et 
occasions de rencontres.



Le 20 juin 2026, la nouvelle place du 
Belvédère vivra sa première grande 
fête avec une inauguration ouverte 
à toutes et tous. Pour marquer ce 
moment attendu, la commune pro-
pose une journée entièrement dé-
diée au sport, au mouvement et à 
la convivialité. Les visiteurs pourront 
assister à des démonstrations de 
VTT, découvrir l’initiation à la trotti-
nette, s’essayer au pilates ou encore 
participer à une séance de fitness 

urbain animée en plein air. L’évé-
nement se veut aussi gourmand et 
accueillant, grâce à la présence de 
food-trucks ainsi qu’un bar pour 
prolonger les échanges dans une 
ambiance détendue. Cette inau-
guration sera l’occasion de se 
rassembler, de profiter d’activités 
dynamiques et de célébrer un nou-
vel espace pensé pour la vie locale.

Cette année, la Terrasse éphémère ouvrira à peu près une fois par mois aux dates ci-dessous:

23 avril: Garden party
21 mai: Blind test
4 juin: Dj set
18 juin
2 juillet: Spritz Party
30 juillet: Ice cream Party

13 août : Alerte à Malibu-Mézery
17 septembre : A définir

On se réjouit de vous y retrouver nombreuses 
et nombreux!

Cécilia & Amanda

INAUGURATION
Place du Belvédère

TERRASSE ÉPHÉMÈRE
Programme des jeudis pour l’édition 2026



29.06–12.07.26
03.08–16.08.26

200+ activités 
dans 37 communes 
pour les 9–15 ans

N
or
ds

ixwww.apvrl.ch

Avec le soutien de

Infos et inscriptions: www.ssjm.ch
Parcours de 1 à 11 km, adultes et enfants.

Samedi 6 juin - dès 15h

37ème édition

GGaarrddeenn  ppaarrttyy  JJEEUUDDII  2233  AAVVRRIILL  22002266
LLaa  TTeerrrraassssee    pprréésseennttee  ll’’aafftteerrwwoorrkk
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Face aux vagues de chaleur et à 
l’urbanisation, l’arbre urbain devient 
une infrastructure vivante essentielle. 
Dans le Canton de Vaud, plus de 
1000 arbres ont été plantés grâce à 
l’engagement des communes et à 
une subvention cantonale.
En ville, les surfaces minérales ab-
sorbent la chaleur le jour et la res-
tituent la nuit. Résultat: des tempé-
ratures pouvant être 3 à 8 °C plus 
élevées qu’en zone boisée. Un arbre 
majeur peut contribuer à faire baisser 
la température ressentie jusqu’à plu-
sieurs degrés grâce à son ombrage 
et à l’évapotranspiration (l'émission 
de vapeur d'eau dans l'atmosphère 
depuis le sol et la surface des végé-
taux). Là où il y a un arbre, l’air circule 
mieux, la chaleur diminue, le confort 
revient.
Les arbres captent les particules 
fines et absorbent certains polluants 
comme l’ozone et le dioxyde d’azote. 
Un hectare d’arbres urbains peut 
retenir plusieurs tonnes de particules 
fines par an. Ils stockent également 
du carbone.
La présence d’arbres, en outre, 
réduit le stress, favorise l’activité phy-
sique tout en offrant à une multitude 
d’espèces un abri et de la nourriture. 
Un quartier arborisé est un quartier 
où l’on vit mieux.
Source:
Direction générale de l'environnement (DGE)

L’ARBRE URBAIN
Essentiel pour préparer la ville de demain

RAPPEL
Les chiens doivent être tenus en laisse

Dans le Canton de Vaud, il est obligatoire de tenir 
votre chien en laisse du 1er avril au 15 juillet. 
Cette obligation s'applique dans tous les espaces 
forestiers et les prairies attenantes. En effet, pendant 
la période de reproduction et d’élevage des jeunes, 
la faune sauvage est particulière ment sensible à 
la présence des chiens, toutes races confondues. 



L’importance de pratiquer une activité phy-
sique régulière est grandement reconnue de 
nos jours, et cela à n’importe quel âge. Les 
bienfaits sont multiples, tant physiquement, 
mentalement que moralement. En résumé, 
le sport est sans doute le médicament effi-
cace accessible à toutes et tous pour entre-
tenir le capital bien-être et santé.
Mais qu’en est-il des muscles? En effet, si 
l’activité ne vise que la partie cardio, elle 
oublie alors un élément primordial qui est 
celui de renforcer la musculature. Nous ne 
parlons pas ici uniquement d’une ques-
tion d’apparence mais bien plus que cela! 
Dès l’âge de 30 ans, la masse musculaire 
diminue d’environ 1% chaque année, ce qui 
donne donc une petite idée de ce qui res-
tera à 65 ans si rien n’est entrepris suffisam-
ment tôt.
Les muscles soutiennent chaque petit mou-
vement quotidien de notre corps, ils pro-
tègent nos articulations, améliorent notre 
posture et stimulent notre métabolisme. 
C’est une forme d’armure invisible pour les 
os. Ainsi, une musculature forte et tonique 
sera plus susceptible de vous protéger effi-
cacement en cas de chute et donc de limiter 
les dégâts. D’où l’importance de les entre-
tenir chaque jour, même par des petites 
actions telles que par exemple monter les 
escaliers, porter les courses ou encore faire 
des élévations sur la pointe des pieds en se 
brossant les dents.

Renforcer sa musculature à tout âge équi-
vaut à s’offrir un cadeau qui n’a pas de prix: 
la liberté de bouger longtemps et en toute 

autonomie. Ne remettez pas à demain !
Daniela Ferro

Le Conseil d’État vaudois a renforcé sa 
politique sportive en lançant un contre projet 
ambitieux à l’initiative populaire «Pour une 
politique sportive vaudoise ambitieuse!». 
Entré en vigueur dès 2026, ce programme 
déploie plus de soixante actions destinées 
à consolider les bases du sport dans le can-
ton et à soutenir les communes dans leur 
rôle essentiel en matière d’accès à l’activité 
physique. Le sport est présenté comme un 
vecteur majeur de santé, de cohésion sociale 
et d’éducation, reposant sur l’engagement 
convergent du Canton, des communes, des 
clubs et de milliers de bénévoles.
Le canton prévoit de renforcer les camps 
scolaires, de soutenir les entraîneuses et 
entraîneurs ainsi que les centres régionaux 
de performance. Le contre projet maintient 

également un fort appui aux manifestations 
sportives et aux projets liés à la santé, tout 
en améliorant l’accompagnement des clubs 
et du bénévolat grâce à un centre de compé-
tences développé en partenariat avec Sport 
Vaud. Un crédit de 80 millions de francs 
est alloué aux manifestations sportives de 
grande envergure, renforçant ainsi le rôle du 
canton comme terre d’accueil d’événements 
d’importance.
Le texte met aussi en valeur la place stra-
tégique du canton de Vaud sur la scène 
sportive internationale. L’accueil du CIO et 
de nombreuses fédérations sportives in-
ternationales contribue à faire de la région 
lausannoise un pôle unique, moteur d’inno-
vation et de développement économique 
dans l’écosystème du sport.

Enfin, les infrastructures sportives constituent 
un pilier fondamental de cette stratégie. Un 
inventaire cantonal doit permettre d’identifier 
les besoins futurs en complément du crédit 
cadre de 150 millions destiné au soutien de 
la construction et de la rénovation d’équipe-
ments communaux. À travers cet ensemble 
de mesures, le canton affirme sa volonté de 
promouvoir un sport accessible, dynamique et 
porteur de valeurs pour toute la population 
vaudoise.

VOS MUSCLES
Votre allié santé !

CANTON DE VAUD
Politique sportive renforcée




